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 n° 282 229 du 21 décembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

la Commune d’Anderlecht, représentée par son Bourgmestre 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE 

 

Vu la requête introduite le 2 mai 2022, par X, qui se déclare de nationalité nigérienne, tendant à 

l’annulation de la décision « émanant de la commune de Anderlecht et datée du 24.02.2022 […] ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me A. HAEGEMAN loco Me L. KAKIESE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause, tels qu’ils ressortent de l’exposé des faits du présent recours 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude. 

 

1.2. En date du 12 décembre 2020, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi, qui a donné lieu à une décision de non prise en considération 

prise à son encontre par la commune d’Anderlecht le 4 avril 2022. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L'intéressé a prétendu résider à l'adresse 1070 Anderlecht. Rue [J], 29. 

Il résulte des contrôles du 1er mars 2021 ainsi que le 06 avril 2021 et le 22 novembre 2021 que 

l'intéressé ne réside cependant pas de manière effective à cette adresse. 

 

En conséquence, la demande d'autorisation de séjour dans le cadre de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire. le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ne peut 

être prise en considération ». 

2. Remarque préalable  
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N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 9 décembre 2022, la partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi. 

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas 

réunies (cf. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n° 140.504 du 

14 février 2005 et n° 166.003 du 18 décembre 2006). 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit, en effet, vérifier si l’autorité administrative dont 

émane la décision attaquée, n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation desdits faits qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens, RvSt, n° 101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n° 147.344, 6 juillet 2005) et n’a pas, à cet égard, 

violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de 

pouvoir. Or, en l’espèce, le Conseil relève également que la partie défenderesse ne lui a pas transmis le 

dossier administratif relatif au requérant. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard qu’en vertu de l’article 39/59, §1er, de la loi, « Lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts (…) ». 

 

Partant, le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle de légalité, malgré le défaut de la partie 

défenderesse à l’audience et en tenant pour prouvés, sauf inexactitude manifeste, les faits relatés par le 

requérant en termes de recours.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur 

la motivation formelle des actes administratifs et du principe général de bonne administration, et de 

l’erreur manifeste d'appréciation des faits ». 

 

Il fait valoir ce qui suit : « Attendu que la partie adverse a motivé la décision attaquée de la manière 

suivante : « L'intéressé a prétendu résider à l'adresse : 1070 Anderlecht, Rue [J.], 29. 

Il résulte des contrôles des 1er mars 2021 ainsi que le 06 avril 2021 et le 22 novembre 2021 que 

l'intéressé ne réside cependant pas de manière effective à cette adresse ». 

Attendu que cette motivation va absolument contre les éléments du dossier administratifs (sic) tels que 

fournis par la partie adverse ;  

Celle-ci affirmait en date du 26 août 2021 renvoyer la demande d'enquête et malheureusement n'avoir 

aucune information quant au non retour de l'enquête précédente. 

Attendu que le contrôle qui aurait eu lieu en date du 22 novembre 2021 est le seul qui pourrait avoir eu 

lieu après la seconde demande d'enquête de la partie adverse qui affirmait en date du 26.08.2021 

n’avoir aucun résultat d'une demande d'enquête précédente . 

Attendu que la partie adverse omet de préciser l’heure à laquelle l'agent se serait présenté à cette date 

précise ni par qui il aurait été reçu ou les circonstances dans lesquelles se serait passé le contrôle. 

Attendu que la partie adverse omet de préciser le moindre élément du contexte dans lequel se serait 

passée la visite unique comme si [son] nom figurait sur la sonnette ou la boîte aux lettres de l’immeuble.  

Qu'elle omet également de préciser si l'agent a rencontré l’un ou l'autre voisin ou le propriétaire du bien 

loué. 

Que la partie adverse omet de préciser si elle a recueilli des témoignages qui lui permettent d'affirmer 

[qu’il] ne réside pas à l'adresse. 

Attendu que la partie adverse n'indique pas si l'agent a déposé à [son] adresse une note faisant état de 

son passage ou une convocation l'invitant à se présenter au poste de police pour justifier de son 

absence. 

Attendu qu'il découle des omissions indiquées ci-dessus que la décision attaquée n'est pas motivée de 

manière adéquate. 

Qu'en effet [il] ne peut pas, à la lecture de la motivation de la décision attaquée, comprendre ce qui a 

amené la partie adverse à prétendre qu'il n'habite pas l'adresse qui est cependant la sienne, celle où il a 

ses pantoufles et où il dort. 

Attendu qu'il est normal [qu’il] s'absente de son domicile, comme tout un chacun, pendant la journée ... 

mais que de toute manière la partie adverse n'a pas cru devoir au moins indiquer ses heures de 

passage. 
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Attendu que en tout état de cause, un rapport négatif ne peut pas être établi sur base d'une seule visite 

domiciliaire, ce qui paraît bien avoir été le cas car la partie adverse elle-même a fait l'aveu que sa 

première demande d’enquête n'a pas été suivie d'un rapport sur la résidence. 

Attendu [qu’il] dispose d'un élément déterminant de l'effectivité de son adresse car il s'agit des 

notifications par le cpas d'Anderlecht de l'aide médicale et de sa prolongation en date des : 

04.03.2019 

15.10.2019 

15.07.2020 

09.03.2021 

31.05.2021 

18.11.2021 

Attendu qu'il est évident que la mission de la commune n'a pas été remplie avec conscience et que la 

décision attaquée quant à elle va à l'encontre des éléments fournis par la partie adverse elle-même [à 

son] conseil pendant la période allant du 14 janvier 2021 au 26 août 2021. 

Qu'elle n'est pas motivée de manière adéquate. 

Que la motivation de la décision attaquée n’est pas suffisamment motivée par rapport aux éléments 

fournis par la partie adverse elle-même et qu’elle va de ce fait à l’encontre des éléments du dossier 

tandis [qu’il] a des preuves objectives de son habitation effective de (sic) l’adresse indiquée étant donné 

que le cpas n'octroie pas l'aide médicale à une personne n’habitant pas une adresse effective sur le 

territoire de la commune dont le cpas octroie une aide médicale. Attendu qu’il résulte de ce qui précède 

que la décision attaquée est hautement critiquable et qu’elle n’est pas légale car sa motivation ne 

respecte pas le principe des moyens invoqués ci-dessus (sic). 

Qu'elle doit être annulée ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil relève que la partie défenderesse ne lui a pas transmis le dossier 

administratif du requérant et n’a déposé aucune note d’observations. Le Conseil rappelle, à cet égard, 

qu’en vertu de l’article 39/59, §1er, de la loi, « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier 

administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que 

ces faits soient manifestement inexacts ».  

 

Le Conseil ne peut, dès lors, que considérer, à défaut de tout document afférent aux contrôles 

domiciliaires effectués les 1er mars 2021, 6 avril 2021 et 22 novembre 2021 à l’adresse renseignée par 

le requérant, que les affirmations de celui-ci selon lesquelles « […] [il] ne peut pas, à la lecture de la 

motivation de la décision attaquée, comprendre ce qui a amené la partie adverse à prétendre qu'il 

n'habite pas l'adresse qui est cependant la sienne, celle où il a ses pantoufles et où il dort. Attendu qu'il 

est normal [qu’il] s'absente de son domicile, comme tout un chacun, pendant la journée ... mais que de 

toute manière la partie adverse n'a pas cru devoir au moins indiquer ses heures de passage » et que 

« Attendu [qu’il] dispose d'un élément déterminant de l'effectivité de son adresse car il s'agit des 

notifications par le cpas d'Anderlecht de l'aide médicale et de sa prolongation en date des : 04.03.2019, 

15.10.2019, 15.07.2020, 09.03.2021, 31.05.2021, 18.11.2021 […] » sont réputées démontrées, aucun 

élément du dossier de procédure ne permettant de considérer que les faits prétendus seraient 

manifestement inexacts. 

 

Il s’ensuit qu’il y a lieu de tenir pour établi que la partie défenderesse n’a pas suffisamment et 

valablement motivé sa décision et a failli à son obligation de motivation formelle telle que visée par les 

articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

 

4.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé.   

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La décision de non prise en considération de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9bis de la loi, prise le 24 février 2022, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


